
PRÉFECTURE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DES DEUX-SEVRES 

DIRECTION 

DE L'ADMINISTRATION GÉNERALE 

ET DE LA RÉGLEMENTATION 

2e BUREAU 

  

Installations classées pour la 
protection de l’environnement ARRETÉ D'AUTORISATION No 523 

Le PRÉFET des DEUX-SEVRES, 

Chevalier de La Légion d'écnmeur, 

VU la loi No 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection 
de l’environnement ; 

VU le décret No 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour application de la dite loi ; 

VU la nomenclature annexée au décret du 20 mai 1953 modifié et complété , 

VU la demande parlaquelle Âes Etablissements BOSSARD, siège social 
Ë Hoirterre, comme de BRESSUIRE, sollicitant l'autorisation dé cœtinues 
Ifespioitation de leur atelier de travail et de traitement des métaux sis 
au rême lieu & 

VU les plans fournis à l'appui de cette demande ; 

VU les pièces de l’enquête à laquelle il a été procédé en mairie de BRESSUIRE 
du S fuin 19806 au 6 juikiet, inclusivement, ensemble l'avis du Commissaire enquéteur ; 

  

VU Favis du Conseil Municipal de BRÉSSUIRE s 

VU l'avis de M. l’Inspecteur des installations classées ; 

VU Pavis de M. le Directeur départemental de l'Equipement ; 

VU l'avis de M. l’Inspecteur départemental des Services d’Incendie ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental du Travail et de l'Emploi ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;



  

VU Pavis émisle 36 janvier 165 par le Conseil départemental d'Hygiène ; 

CONSIDÉRANT que tétablissoment dont la régularisation de la 
situatic administrative est sollicitée est rangé dans Ja catégorie des inatallations 
classées sounises à autorisation sous le n° 288 19 de La nommclature susvisée et 
sous les nés 901 29 et 262 29 de cette nememcinbure en ce qui cmesme Îles activités 
sanèses à déclaration à 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général des Deux-Sèvres ; 

ARRETE : 

Article ler- Les Etabliséements BOBRARD, siège sociai s Noirterre, comme de BRESSUIRE, 
sont autorisés à continusr i'aspleitation de l'atelier de truvaii et de traitement des 
métaux qu'ils séploitent au même lies 

Article 2 - La présente autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des lois et règlements en vigueur, 

notamment ceux concernant le permis de construire, ainsi que des prescriptions cilsanmmenéese 

   



      

Article 3 - L'installation devra être conforme aux plans joints à la demande d’autorisation. 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d’utilisation ou à son voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, devra être portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 4 - Toute extension de l'installation ainsi que son transfert sur un autre emplacement devront faire’ovjet d‘une:nouvelle 

demande d'autorisation. 

Article 5 - Si l'installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant devra en faire la déclaration au Préfet 

dans le moïs qui suit la prise en charge de Pexploitation 

Article 6 - L'exploitant est tenu de se conformer à toutes les mesures qu’il serait reconnu nécessaire de lui imposer par la suite 

pour la sauvegarde des intérêts mentionnés à l’article ler de la Loi du 19 juillet 1976. 

Article 7 - L'installation est soumise à l'inspection des installations classées conformément aux dispositions de la loi du 

19 juillet 1976. 

Article 8 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 9 - L'exploitant de l'installation est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés 

à l’article ler de la loi du 19 juillet 1976. 

Article 10 - À la cessation de l’activité de l'installation, l'exploitant devra remettre le site de celle-ci dans un état tel qu’il ne s’y 

manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article ler de la loi du 19 juillet 1976. 

Article 11- 1}une copie de l'arrêté d’autorisation sera déposée à la Mairie. 

2) un extrait dudit arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera 

affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités 

sera dressé par les soins du maire et transmis au Préfet. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l’installation par les soins du bénéficiaire de 

l'autorisation. 

3) un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux diffusés 

dans tout le département. 

Article 12 - Le présent arrêté d’autorisation cessera de produire effet si l'installation classée n’a pas été mise en service dans 

le délai de trois ans ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure 

Article 13 - M. le Secrétaire Général des Deux-Sèvres, lis 2e SousPréfot de SRESSUIRE, LE de faire de 
BRRSSUIRE, Me AfIngémieur Subdivisionnsire dés Yines, Inspecteur des installations classtes 
et La le Conmindant du groupement de gendarmerie des Leux-Gèvres gent chargés, chacim en 
cé qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont anpliation leur sera adressée 
ajasi qu'aux Etablissements SOSSARD, 

siomr, 1e 2 4 FEV 108 

Le Préfet, 

Jacques GUERIN 

       



AUNBXE A L'ARRETE pRepnoroRar vo DL Ex DATE DU 9 à FEM, 1981 
  

  

par les Etablissements 

  

s activités exercées sur la cornmune de NOIRT 

EOSSARD et Conpagnie sont les suivantes : 

  

Numéro de 
Rubrique 

- Traitement électrolytique ou chinique 

des métaux pour le dégraissage, le 

décapage la métallisetion, le volume 
des cuves de traitement étant sunérieu 
à 1500 litres. 

  

— Travail mécanique des métaux et al 
liages, le nombre d'ouvriers étant 
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! TIRE I - REGLES GENERALES D'IMPLANTATION 

  

ARTICLE 2 + Conformité des Installations - 

Les installations seront implantées, réalisées et exploitées conformément au 
dossier fourni par les Etablissements BOSSARD et Compagnie le 26 Janvier 1980 

ë et aux prescriptions du présent arrêté. 

  

Tout projet de modificrtion des installations, de leur mode d'utilisation ou 

de leur voisinage de nature à entraîner un changerænt notable de 1a situation 

existante devrr être porté, avant 82 réalisation à la connaissance du Préfet 

avec tous les éléments d'aporéciati 

  

ARTICLE 3 : Clôture — 

Ltétablissement sera entouré dune clôture robuste de 2 mètres de hauteur 

minimale, 

Les portes de l'usine ouvrant sur la route extérieure devront présenter une 
ouverture assez large ou un recul suffisant pour que l'entrée et la sortie 

des véhicules n'exigent pas de manoeuvre.     
TICLE 4 — Routes — 

Les routes seront trecées et construites de telle façon qu'elles permettront 

une évolution facile des véhicules por tous les temps l'intérieur de l'usine. ë 

Le franchissement des routes par les tuyauteries et cfbles aériens sleffec-     

tuera à une hauteur telle qu'il restera un espace libre de 5 mètres au minjiaun 
au-dessus de la route, 

Les tuyauteries et les cêbles électriques en tranchées franchiront les routes 
sous des ponceaux, dans des gaines ou seront enterrées à une profondeur con 

vensble, 

  

sefes



DTPRE IT — RIGLES GENBPALES DE CONSTRUCTION — 
  

ARTICHE 5 - Ateli 

    

Les éments de construction des bêtinents présenteront des caractéristiques 

de saction et de istance au feu suffisantes pour éviter la propagation 

rapide d'un incendie vers le voisinage, 

  

    

  Les ateliers seront convenablement clôturés sur l'extérieur pour éviter la pro- 

P tion des bruits gênants, mêmes accidentels ; leurs sols seront impermée     

Les ateliers seront le préférence éclairés et ventilés uniquement par leur 

partie supérieure par des baies aménagées de façon qu'il n'en résulte aucune 

diffusion de bruit gênant pour les voisins. 81 la situation l'exige, ces baise 

devront être “unies de chicanes appropriées formant écran au bruit, 

   

Les portes et fenêtres ordinaires seront maintenues fermées pendant 1'éxéceu.… 

tion de traveux bruyants, 

ARTICLE 6 - Appareils à pression et machines — 

    Tous les appareils à pression en service dans l'établissement devront satis- 
faire aux prescriptions du décret du 2 Avril 1926 modifié sur les appareils 
à vaseur et du décret du 18 Janvier 1943 modifié sur les appareils à pression 
de gaz, 

    

Les appareils et mchines non règlomentés seront construits suivant les règles 

de l'art, 

  

  

      | ARTICLE 7 - l'uyouteries — 

Les tuyauteriss et leurs accessoires devront éventuellement satisfaire aux 

règlementations en vigucur et, en outre, aux normes françaises homolozuécs 

quznd elles existent, 

  

Lorsque les canalisations (extérieures aux ateliers) de liquides inflammables 

sont posées en caniveaux, ceux-ci doivent être équipés de dispositifs appropriés 

évitant la propagation du feu et s'onposant à l'écoulement des hydrocarbures. 

  

D'une manière £ ele les tuyauteries véhiculant les liquides inflammables 
devront présenter toutes garanties contre les fuites, À cet eff:t elles pré 

senteront le minimum de brides et une surésaisseur adéquate dans 1e cas de 

corrosion. 

    

Les fluides véhiculés par canalisation seront repérés par les signes et teintes 
convertionnels définis par les normes françaises homologues.       

ARTICLE 8 — Installations électriques — 

  

Les installations électriques devront être réalisées selon les règles de l'art, 

Elles seront entretenues en bon état. Elles seront périodiquement contrôlies 

(au moins une fois par an) p par un technicien compétent. Les rapports de contrôis 

seront tenus à la disposition äe llTnspecteur des Installati Classées, 

  

    

ICLE 9 - Protection ce 
tion — 

l'électricité statique et les courants de cireu 

  

tre le foudre,         

    
D'une manière g , dos installations sont sounics aux prescriptions de 

la cireula tobre 1961 relative à la protection des établissements 
industriels contre les Gansers de la foudre. 
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Tous les éléments d'installation électrique situés dans une Zone présentant 
des risques d'exolosion devront ou bien être spécialement construits pour 

fonctionner sans danser dans cette zone, ou bien être pourvus, Lors de leur 

installation d'une envelopne de sûreté les isolant efficacement de cette zone. 

Des mesures, telles que liaisons électriques ou mises à la terre, seront prises 

pour minimiser les effets e l'électricité statique des courants de cireula- 

tion et de la chute de la foudre sur les installations, 

  

a considéré comme à la terre tout équiponont dont la résistance de mise à 
terre est inférieure ou égale à 20 ehns. 

  

Ces mises à la terre seront faites par des prises de torre particulières ou 
par des liaisons aux conducteurs de terre créées en vue de la protection des 

travailleurs par apnlication du décret n° 62-1454 du 14 Novembre 1962, 

Une consigne nrécisera la périodicité des vérifications de prises de terre et 
de la continuité des conducteurs de mise à la terre, 

Contre 1a foudre on considère que la mise à la terre lun équipement métalli- 

que ere un cône de protection de révolution, dont le sommet 6st le sommot de 

le construction, llaxe est vertical ct le rayon de bise égal à deux fois ia 

hauteur de cette structure. Los équipements ou les structures métalliques si- 
tués en dehors des cônes de protection définis ci-dessus doivent être mis à 

la terre, 

  

    Pour se protéger des courants de circulation, des dispositions doivent être 

prises en vue de réduire leurs effets, Les courants de circulation volontaire 
ment créés (protection électrique destinée à éviter la corrosion par exemple) 
ne doivent pas constituer de source de danger. Des joints isolants peuvent 

être utilisés, 

    

       TICLE 10 - Prévention Æ 

  

Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur 
fonctionnouent ne puisse être à l'origine des bruits ou vibrations suscepti— 

bles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne 
pour sa tranquillité, 

  

Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 21 Juin 1976 relative 
eu bruit des installations relevant de la loi du 19 Juillot 1976 sur les ins- 

tallations classées pour la protection de l'environnement leur sont aprlica- 

bles, 

Les véhicules ot les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établis- 
senent devront être conforues à la règlementation en vigueur (les engins de 

chantier à un tyne homolosué au titre du décret du 18 Avril 1959), 

     

    

Llusase de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, aver- 

tisseurs, hauts rlours...) gênant pour le voisinage est intordit saut si 

leur emploi est excentionnel à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents, 
    

L'insonorisation des instrllations devra être établie de manière à respceter 
en linite de propriété, les nivcaux sonores suivants, conformément à la norme 

française NFS 31.010, homologuée par arrêté du 2 Septembre 1974, 

  

- de jour (7 h à 20 h) : 50 dB 

riodes intermédiaires (6 h à 7 het 20hà22h } +: 45 dBä 

  
vof.
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- ée nuit (22 h à 6 h) : 40 aBÂ 

très bruyants séront effectués dans des locaux bien clos parti- 

nt insonorisés si c'est reconnu nécessaire, 
Les trev 

culièrence 

  

   

  

Des contrôles de le situation acoustique de l'ensemble de l'établissement pour- 

ront être effectués par un organisme où une personne qualifiés à la derande 

de l'insnecteur des installations clissées, Ce choix sera soumis à son appro— 

bation : les frais en seront supportés par l'exploitant, 

     ARTICLE 11 - Protection cont 

    

Ltétablissement sera pourvu des moyens de secours contre l'incendie aprron 

  

aux risques. 

Ces moyens et les modes d'intervention seront déterminés en accord avec le 

Service D'partemental d'Incendie et de Secours. 

Ils se compeseront notament : 

  

&lextincteurs répartis dans l'ensenble des ateliors l 

- dlun réservoir d' eau d'environ 1000 n3, 

d'un poteau d'inecndie implanté à proxinité de l'entrée de l'établissement, 

  

ARTICLE 12 - Déchets   

Los Htablissonents BOSSARD et Compagnie devront respecter en ce qui les concerne 

les disnositions de la loi n° 75-633 du 15 Juillet 1975 relative à lL'élinination 

des déchets et à la récupération des matériaux. | 
Los déchets et résidus de fabrication seront stockés après traitement et con- 

ditionnemont si cessaire en respectant les règles de commtibilitésur des 

en $ 

  

     ilacements spécialenent aménagis. 

     

  

Toutes précautions seront prises pour que Les conditions dans lesquelles sont 

menipulés et stockés ces déchets ne soient pas de nature à porter atteinte à 
la santé de l'homne et à l'environnement. 

  I1 sera tenu dans l'établisserent un registre sur lequel seront portées les 

natures, los quantités et dates d'enlèvement des déchets liquides ou solides 

eppartenant aux catégories visées par le décret n° 77-974 du 19 Août 1977 
{J, 0. du 28 Août 1977) pris en ap liention de l'article 8 de la loi 
du 15 Juillot 1975 sus-visée, 

        

  

   

  

Ce registre mentionnera également l: destination finale des dé 

les nons ot adresses des sociétés spécialisées se chargeant de 
ment des déchet de la destruction ou du tr: 

    
Se 

Dans co cas les Etaiblissenats BOSS&RD et Cor 

cat de destruction ou ée prélèvenent garantissant l'élimination règlementaire 

des dits déchets. 

  

  

    

Ce registre ninsi que les certificats adhoce seront maintenus à la disposition 

de l'inspecteur des Installations Classées pendant une dure & 5 ans. 

veuf.
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L'incinération en plein sir de déchets et résidus divers est interdite, 

    
es conformément aux 

  

Les huiles usagées devront être recueillies et élimir 

  

disrositions du décret n° 79-981 du 21 Novenbre 1979 et de ses textes dl'apnli- 

cation relative aux conditions de ramassage et d'élininetion des huiles us2- 

gées. 

  

ents — 
  

ARTICIR 13 - Accidents et inci 

  

L'exploitant devra déclarer sans délai à l'Inspection des Installations 
Classées les accidents survenus du fait du fonctionnement des Installations 

qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article {er 

de la loi du 19 Juillet 1976, 

TITRE III - REGLES PARTICULIERES DE CONSTRUCTION — 

ATELIER DE TRA ŒNT DE SURFACE 

    

  

  

  

ARTICLE 14 + L'atelier de traitonent do surface devra satisfaire aux prescriptions de la 
circulaire du 4 Juillet 1972 y relative, notamment aux dispositions suivantes 

  

ARTICLE 15, Prévention de la pollution de l'air — 

Les émissions de gaz, venours, vésioules ne dovront pas entraîner dans les 

zones accessibles à la population des teneurs de subst:nces polluantes supé- 
risures aux valeurs limites admissibles pour la protection de la sinté publi 

ques 

Les vaseurs captées en vertu des dispositions relatives à l'hygiène et à la 
Lei ai + Sur 29 + 2 ef Ses por dos sécurit: des travailleurs seront épurées, Les autres seront évacuées par des 

ouvertures placées à La partie supérieure des ateliers, 

          

  

PICLE 16 — Prévention do la pollution des eaux sunerficicilles — 

Tout rejet d'eaux résiduaires devra satisfsire à l'objectif de qualité du 
milieu r'cecnte et notamment aux conditions de protection sanitairc des 

milieux récepteurs. 

    

ARPICLE 17 — Préve 2. pollution des eaux soutorraincs — 

  

Le déversement en nappe souterraine est interdit, 

ARTICLE 18 - ection des réseaux d'assainnissenent urbains —      
fversenents d'eaux ré 

   
idunires dans los réscnux d'assainnissement urbains Les 

lorsqu'ils sont autorisés, ne devront nuire ni à le conscrvationdes ouvrrges 

    

ni à la gostion de ces réseaux. j 

erxent de la station de traitement des eaux 

  

Ils seront tels que le fonctio 

oit Des perturbée 

EAUX — 
  

  

iscentibles de contenir des acides, des bases ou des sels en 
eau seront construits confornm'ment aux règles de l'art, Les    5" 

  

cuu/ass
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matériaux utilisés à leur construction devront être soit résistants à l'ac- 

tion chi‘ique des liquides contenus, soit revêtus sur 12 surface en contact 

avec le liquide d'une g'rniture inattaquable. 

Le sol des ateliers où sont stockés, transvasés où utilisés des liquides con- 

tennnt des acides , des bases ou dos sels à une concentration supirieure h 

Î g/1, sera muni d'un revêtenent étanche et inattaqunable. II sera énagé de 

facon à former une cuvette de rétention ou à diriger tout “coulenent accident 

vers une cuve de rétention étanche, Le volume du dospositif de rétontion sera 

au moins égal au volume de la plus grosse ouve de solution concentrée située 

dans l'emplacenent à protéger. 

    

  

Les réserves d'acide chronique et de sels métalliques seront entreposées à l'a- 

bri de l'huridité. Ces locaux devront être pourvus de fermeture de sûreté, ils 

ne devront pas contenir de cyanure, 

Les circuits de régulation thornique des bains seront construits conformément 

eux règles de l'art. Les échangeurs de chaleur seront en matériaux cnpables de 

résister à l'action chimique des bains. 

    L'alimentation en eru de l'atelier sera nunie d'un dispositif suscentible 

d'arrêter pronptenent cette alimentation, Ce dispositif sora proche de l'ate— 

lier clairerent reconnaissable et aisément accessible, 

  

  

Le bon état des cuves de traitement, de leurs annexes, des stockages de solu- 

tions concentrées ct des canalisations sera vérifié périodiquement par l'ex 

ploitant, notament avant et après toute susrension d'activité de l'atelier 

svséricure à trois se è 
  

     ines e% au moins ure fois par An 

  

L'exploitant devra fréquennent s'assurer que le dispositif de r‘tention prévu 
précédenrent est vide. 

      

a Îts d'acide chronique et de & 

  

Seul le préposé responsible aur2 accès aux à 

métalliques. 

  

Celui-ci ne délivrera que les quantités etrictenent nécessaires pour ajuster 
journer plus de 24 heures 

  

la composition des bains, Ces produits nc devront pas 

dans les ctelicrs. 

dens l'atelier. 

  

L'usage des cyanures est interd       ns préjudice des disnositi règle 
leurs, des consignes de séourité seront établies pour l'a 

    

mes spécifierant 

  

che de l'atelier 

  

s vérifications à effectuer avant la ronise on 

pension prolongée d'activité, 

  

um
 - Les conditions dans lesquelles seront délivrés les produits toxiques et le 

préenutions à prendre nour leur transporte 

ARTICLE 20 - Prévention de 14 pollution des eaux — 

- Hiture de le pollution 

  

L'exploitant fournira à l'inspecteur des Installations C sées toutes indica- 

tions utiles concernant les bains de trait at qu'il utilise. Conforénent au 

  
solos



  

IE 21 - 

7 - 

décret du 25 Septembre 1970, Les dftorments seront biodégrada Î 3 2 >     à & b1    

  

  

  

est utilisée en cirouit ouvert et que le rinçase entre 

sifs ou après le dernier btraitenont est effectué en olu- 

age seront alimentés en cascade à contre-cou- 

Lorsque JLleau de rinçz 
deux traitoencats suce 

sieurs stades, les postes de ri 

rant de la progression Ces cha 

  

    

  

   

     

   sont dest h être détoxiquis. 

  

xinçense : 

  

de rinçage mort dont Le contenu n'est pas récupéré, seront traités 

brins concentrés usés, 

L 
e rinçage courant seront collectées sous conduites fernées à partir 

es bacs de rinçage et au-delà de 12 zone de rétention. 

    

    

     

Les eaux qui ne es seront dirigées vers la détoxication, 

    Les enux de lavage des sols seront évacuées par un réscau d'égout desservant 
los ateliers, Le résenu d'ésout aboutir À un brssin de retenue étanche, situ 
de préférence à l'extérieur de l'atelier afin de prévenir les risques de dégn- 

genent de vapeurs, 

  

    

  

Le contenu du bassin sera traité ie uns eau dc rinçage, 

  

ce) Les en 

  

   arnent celles provenant d'acide chromi 

s en cirouit ferré. 
Les eux &'absorp 

que, seront utilisé 

  

  rente     La solution d'absorption sera périodiq t coupée ou renouvelée entiè 

  

traitée corne un bain concentré usé et la purge éven- 

rinç     

  

solution entiè 
olle come une    bi 

  

f) Hcçoul 
   

ents acci 

1s seront recueillis dans 155 cuvettes de rétention.    Les Scoulenents acciden 

    

5 USÉS 

  

Ils seront soit récupérés, soit traités come des h.ins concentr 

  

Les eaux à détoxiquer 1e seront par l'exploitant, 

- Détoxication mini     an le 

Les eaux à détoxiquer subiront au minimun avant leur rejet jes traitencents 

suivants + 

/ c/o      



          

Ë 1 des niteoux, 
l2 séparation des boues formées, 

- l'ajustement final du 

  

ions de df n seont telles que l'effluent détoxiqué 

ai maxinun les caractéristiques suivantes : 

: ris entre 5 et 9 

— chrome hexavalant 0,1 ng/1 

- cadmium : 3 /1 

     

  

   

   

  

oxiqation 

       

   

sation des eaux résiduaires sera effectuée en continu, 

n de détoxication sera installée dans un local bien ventilé 

Ôles des quantités de réactif à utiliser seront effectués e 
        

continu 

  

T 

    bion de détoxication : È + a © 5 ® "a 5 u 

ation sera placée sous la surveillance régulière d'un 

  

usés et les onux résiduaires qui leur sont assimilées Les bains conc 

seront introduits prorressiverent dans la station au débit dé 

constructeur de celle-ci, 

Dans tous les cas la conduite de détoxication sera effectuée de maniere à 
assurer l'hygiène et la sécurité des travailleurs, 

Les organes de prise de résure ot le dosare des réactifs seront convenable 

ment é 

  

ini par le       

nt des boues 
  

  

Les boues de décantation dos métaur, les boues de nettoyare des cuves et fil 
tres seront stockés par l'exploitant en attendant leur #linination par une 

rise gnécinlisée, 
Le site de stockare dans l'enceinte de l'établissement ser2 choisi et nagé 

de manière à assurer la protection de l'environnement ot en particulier celle 

de la qualité des eaux guperficielles et souterraines. # 
> sol du dépôt sera étanche, le dépôt sera protégé contre les cuve 

ruisselle 

     
    

  

      

  

ARTTOLE 22 — 

  

Glévacurtion des eaux issues de la station de détoxication sera 

pour pernetbro ou frciliter l'exécution des pré'lèvonents. 
ou la résistivité des eaux issues de la ation de d'toxication sere 

et enregistré en continu ; l'appareil dé contrôle commandera une aler- 

en cas de dépasséient de ln norne fixéé ‘5 : 77 L | 
dispositif permettant la mesure du débit d'eau traversant la station de 

détoxiention sera disposé, 
En e2s de de la station &e à 

ont eu : ù lassainnissoïent co: 

fosses de staclore existantes, do façon à éviter un rejot dans 

    
   

   

  

   

       

    

    

  

    oxicition, 1 cnnalisation de raccorde- 

unal devra Être aunie d'un by-pass vers 
> lagunage, 

  

     
  

     

    

S 

diverses seront de prifroncs évacuées, Lo cas 

  

Les oaux pluviales ot les erux   

css



    

— 5 

   

  

éch avec Les enux issues de la station de d‘toxication,le mélange aura 

lieu en aval des vannes de ferneture et des points de contrôles de la qualité 

et du débit des détoxiquées. 

  

Sans préjudice des dispositions règlenentaires concernent l'hygiène et le 

sécurité des travailleurs, des consignes d'exploitition seront établies, 

es prévoiepont 

  

la fermeture de la vanne commandant l'évacurtion des eaux de rinçage pen 

gs heures de fermeture de l'atelier, 

  

ation de la station de détoxication en continu, 

  

- la noture et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux &étoxiquées 

dons l'atelier, 

Z'la conduite à tenir en cas de déversenent accidentel de produits toxiques 

dans le nilieu naturel, en ons de défaut de fonctionnenent de la station d'é- 

purition ou lorsque les alarmes auront fonctionné, Cetie consigne prévoiera 

les mesures d'urgence à premire ainsi que les nons et los numéros de tfléphone 

des personnes à prévonir. Elle sera rffichée bien en évidence dans l'atelier. 

  

  

Les consignes d'exploitation de l'atelier seront communiquées à l'inspecteur 

des installations classées qui pourra fornuler à leur sujet toutes observa- 

tions de 52 conpétence, 

     de l'atelier faisant apparaître les 

1CS e 

  

jour un s5ch 
ux de toutes oris 

L'exploits 
sourecs ét la circulation des     

és, le cas échéant : 

  

- les résultats des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées auxquels 

il aura procédé où auxquels l'inspecteur des installations classées aura 

Frit procéder,    

_ Ja nature et la quantité des solutions dont il aura le cas échéant confié 

la détoxication à une entreprise spécialisée, 

ui 
Ce enhior sera tenu à li disposition de l'insoecteur des inst llaitions clissies 

qui le visera à chacun de ses contrôles. 

4 

fera connaître à l'inspecteur des installations classées Les Liexploit 

quantités d'acide chromique dont il Fait ns 

  

BE 

  

= PREVENTION DE LA POLEURTON ATMOSPHBRIQUE - 
      

  

    

        

intordit d'émettre dans l'atmosphère des funées nisses, des buées 

des poussières ou des gaz odornnts ou toxiques où corrosifs susce 

isenter des ngers ou des inconvénients soit pour la conmodité 

LÉ, Lo sécurité, l: salubrité publique, soit pour 

ion de niture ot de l'environner 
$ "non NÉS s 

  

    

  

        

© 

Installations Classées pourra derrnnder que des contrôles des 

retonbécs m2, poussières ot fundes soient effectués pir des 

étents aux frais de l'exploitant. 
      

  

; 
;



- 10 - 

    

La hauteur des points &léjection à l'atnosphère, évents des récipients, Ctce.. 

doit être cloulée ée telle sorte que conpte tenu de La vitesse ot de la tem 

nture des effluents et des conditions atnosphériques locales la diffusion 

ans L'atrosphère soit lergurent assure avant le retombée au sol des 222 

OU VADEUTSe 

    

         

  mi 
L OR V — PREVEYPION DE LA POLLUTION DES DAUX — 

  

  
  

  

- Reijc-ts dans un ré 

  

Les enux r'siduaires seront évncu:s conforrénent aux prescriptions de l'ins- 

truction du ministre du Commerce on date du 6 Juin 1953 rolative à l'évaoua- 

tion des enux résiduaires des Installations Classées pour la Protection ce 

L'Eavironnenent. 

    Le déversenent des eaux risidunires dans le réseru d'assainisseñoent public 

ne devra pas nuire ni à la conservation des ouvrages, ni à la gestion de ce 

réseau. Ce déversenent est soumis à l'autorisation de l'autorité propriétaire 

du r'sanu, 

      
Outre lus prescriptions visées au titrelII du présent arrêté et inposées aux 

rejets issus de l'atelier de treitenc:t de surface, la pollution déversce pr 

l'onserible des rejets de l'{tablissement devra respecter les conditions sui- 

vantes : 

    

- BS<500 ng/1 

  

- DBO5£500 rx/1 

- hsote totale 150 ne/1 exprin’ en N 
£200 ne/1 " en NE, 

— la tenpériture des effluents sera inférieure à 30 © C 

  

des effluents sera conpris entre 5,5 et &,5 (9 si neutralisation à la 

chaux ) 

  

… Tous dévorseneuts de conposés cycliques hydroxydés et de leurs déri 

génces sont intordits. 

- 1e » 

- lé débit total des effluents sera linité À 2 n3/heure. 

ARTICLE 26 — Prévention des pollutions socidentelles — 

  

Moutes dispositions seront prises, notarnment par l'anénagenont des sols des 

ateliers, on vue de collecter et de retenir boute fuite, “panche“ent ou dé 

boxde:ent afin due ces fuites ne puissent gaener Le milieu naturel où les ins 

tallitions cormunales d'épuration des enux usées. 

      

    

&s ou excentionnelles de net divers circuits 

(notamment au cours des arrêts annuels d'entretien) 

Être conduites de manière à ce que Les d‘pôts,fonds de bacs, hets 

divers, etc... ne ouissent gagner direc ent le milieu récepteur ni € 

abandonné sur le 801. 

     

  

   

  

  

  

Les mtières provenant des fuites ou des opértions de nettoyage pourront, 

selon leur nature : 

confus
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… soit Être rovcrsées dans le résenu d'épuration communal à condition de ne 
pas apporter de perturbation au fonctionnenent des installetions d'épur: tion, 

  

   

- soit Être nises dans une décharge autorisée admettant ce type de produit, 

  

- soit Être confiée à une entreprise soécialisce das le transport ot lla 

linination des déchets, 

Les réservoirs de produits polluants ou dangereux seront construits selon les 
règles de llart, Ils devront porter en caractères très lisibles la dénonina- 

tion de leur contenu. Tls seront fquipés de manière à ce que le niveau puisse 

Être varifié à tout nonent. Toutes dispositions seront prises pour éviter les 

éborderñonts en cours de renplissoge.   

Ils seront installés dans des cuvettes de rétention étanches. 

Sur chnaue canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être 
nentionnées de façon apparente la capacité du réservoir qu'elle alimente et la 

nature du produit y c« 

  

         \RDICLE 27 - Plan ot diasr 

  

  

Un plan de L'ensenble des égouts de l'usine des cireuits et réservoirs sera 
tenu à jour p:r l'industriel ; les divers réseaux étant repérés par des cou 

leurs convenues, 

Un dia ne des circulations et &es débits d'eau entrant et sortant de l'ins- 

tallation ser égnlenont tenu à jour. 

   

: ARTICLE 28 — Eaux vannes — eaux usées —       
Les eaux vannes des sanitaires, lis eaux uses des lavabos seront collectées 

puis renvoydes dans le réseau publie d'assainisserent. 

ARTICLE 29 - Contrôle des rejets — 

âueun rojet d'eaux usées ne sora dirigé vers le milieu naiturcl mais dans le 

réseau public d'assainissenent pourvu à son extrémité d'une station d'épura 
tion, 

  

Toute ponpe servant au prélèvement d'eau sora munie d'un conptour volurnétri- 

que ou, à eut, d'un compteur horrire tobtalisateur qui permettra de connaî-— 
bre la qauntité d'eau nrélevée, Ces conpteurs seront relevés au moins une fois 
par mois et los chiffres consicués sur un registre, 

  

             
Ds dispositifs aisé went accessibles et spécialenent amcnanés à cet effet de- 
vront perncttre, on des points judicieuserwnt choisis des rCseaux d'égouts et 
notanment aux points de rejet dans le réseau public d'assainissenont, de procé- 

der à tout nonent à des mesures de débit ot à des prélève wnts de liquides, 

    

  

Sur le point de rujet à l'sout, l'exploitant constituera une fois par semi 

un échantillon noyen horaire reprisentstif de l'affluent rejeté 
    

Ces “ch ntillons ainsi constitués feront chacun l'objet, 1e plus tôt possible 

apr # leur prélèvenont, des d'terninations suivantes : 

- DE 

- résistivité 

erfos
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- MES 

- DCO 

DBO 5 

Chromes haxavalents 1 

- Total des métaux (Zn + Câ + Cu + Fe + Ni + Cr) 

L'Inspecteur des Installations Classées pourra ajouter à cette liste 

d'autres paramètres, 

Les déterminations pourront être effectuées dans le laboratoire de l'usine 

ou dans un laboratoire extérieur aux frais de l'exploitant.    

L'Inspecteur des Installations Classées pourra demander que des vévifioa- 

tiong soient effectuées par un laboratoire agréé ; les freis enträînés 

étant à la charge de l'exploitant,   

Les résultats des déterminations seront adressés dans les meilleurs délais 

à l'Inspecteur des Installations Classées, 

L'Inspecteur des Installations Classées pourra demander la mise en place : 

- d'un appareil de nrélèvement automatique d'échantillons d'eau 

… d'appareils automatiques de mesure en continu avec enregistremont des 

paramètres suivants : 

+ tonpérature 

2 
+ risistivité 

ARTICLE 50 — Rejets intermittents — 

ARTICLE 31 — 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en ces 

d'accident tel que rupture de récipients, déversement de matières dangereu- 
ses ou insalubres vers les égouts ou le milieu naturel, 

  

Leur évacuation éventuelle, après accident, devra être conforme aux pres 
criptions de l'instruction du Ministre du Commerce en date du 6 Juin 1953 

citée plus haut. 

  

En cas d'évacuation d'eaux résiduaires, le rejet devra également Être con 

forne aux prescriptions de ladite instruction. 

T TRE VI — REGLES D'EXPLOITATION -— CONSIGNES tt
 

    

Sans préjudice des dispositions règlementaires concernant l'hygiène et la 
sécurité des travailleurs, un règlement général de sécurité propre à l'é- 
tablissement est établi et complété en tant que besoin par des consignes 

générales et particulibres, 

  

Les consignes d'exploitation de l'usine seront communiquées à l'inspecteur 

des ingtallations classées qui pourra formuler à leur sujet toutes obser 

vations de sa compétence. 

vols. 

| | 
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BITRE VII — ORGANISATION DE LA SECURITE GBHERALE, DE LA LUTTE CONTRE 
  

  

L'INCENDIE ET LÉS SECOURS — 

  

R,1 L'usine dev a disposer de : 

  

_ une organisation propre assurer la sécurité du personnel, des installations 

et du voisinage, en toute circonstance ; 

  

- un personnel compétent et en nombre suffisant pour mettre en oeuvre les ma 

tiriels d'incendie et de secours, dans les lleuresconditions d'efficacité. 

Ce personnel participera périodiquerent à des exercices d'incendie et de pré 

vention dont la fréquence est au mininun d'un exercice par trinestre, Un 
exercice annuel vourra être réalisé en cormun avec les sapours-ponpiors exté- 

rieurs, après entente entre le chef de l'établissement et l'autorité locale 
. Aont dépendent les saneurs-pompiors extérieurs. Le reste du personnel rocevre 

uno formation de base portant sur 12 manocuvre des extincteurs et sur le se— 

COuUTIiSnes 

  

  

  

— Une trousse de soins permettant de portor secours aux victines en cas d!'ac— 

cidents (blessés, urûlés, aephyxiés, électrocutés), 

- des moyens de transmission et d'alerte, indispensables aussi bien pour l'appel 
des secours que pour l'acheninenent des renforts éventuels et les liaisons 

en cas d'opération inportante, 

  

32.2 Des consignes spéciales préciseront notanment : 

| - l'organisation de l'établissorent en cas do sinistre 

… le composition des équipes d'intervention et leur rôle; 

… la fréquence des exercices ; 

- les opérations d'entretien du matériel d'incendie et de secours ; 

- Jos noyens de transmission et d'alerte ot les conditions d'essais périodiques 
de ces mit:riels ; 

- les noyons d'appels es secours extérieurs ct les personnes autorisées à 

lancer les appels ; 

— les personnes à prévenir en cas de sinistre ; 

  

32.3 Le registre d'incendie prescrit par l'article 28 du décret modifié du 10 
Juillot 1915, portera mention de la date des exercices et essais périodiques 
d'incendie, et des observrtions auxquelles ces exercices et essais pourront 

avoir donné lieu 

    32.4 Lu chef de l'établissercnt sorr, à l'intériour de l'usine, seul renosonsa- 
ble de l'organisntion préalable, de la direction des op'rations de sccours et 

de la lutte contre l'incendie, 

  

TITRE VIII - DISPOSITIONS DIVERSES — 
  

  

al de sécurité ? et les consiencs permanentes pourront être 

communiqués à l'inspecteur des install allations classées, qui pourra formuler 

c/o


